
 

 

  
Gouvernement du Québec 
Le  min i s t r e  r esponsab le  des  Serv i c es  soc i aux  
 

 

 Québec 
Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-7181  
www.msss.gouv.qc.ca 

 Montréal 
4e étage, bureau 400 
393, rue Saint-Jacques 
Montréal (Québec)  H2Y 1N9 
Téléphone : 514 873-3604 
 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 10 avril 2025 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire 
Assemblée nationale du Québec 
1035, rue des Parlementaires 
1er étage, bureau 1.39 
Québec (Québec)  G1Q 1A4 
 
 
Cher collègue, 
 
Le 18 mars 2025, le député de Taschereau inscrivait au feuilleton une question en 
lien avec les nouvelles mesures mises en œuvre au cours des dernières années 
afin de lutter contre la montée de l’itinérance à Québec. Ses questions visaient à 
faire la liste des annonces publiques faites par le ministre sur la question de 
l’itinérance à Québec depuis le début de l’année 2024 et à préciser ce que chacune 
d’elles représentait en termes de nouveaux lits d’urgence destinés aux personnes 
en situation d’itinérance? 
 
Depuis le début de l’année 2024, plus de dix annonces publiques en matière 
d’itinérance ont été recensées. Les communiqués sont disponibles en ligne sur le 
site Internet du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS).  
 
Les investissements du MSSS provenant du Plan d’action interministériel en 
itinérance 2021-2026 représentent maintenant plus de 427 M$ sur cinq ans. Depuis 
le début de l’année 2024, de nouvelles sommes de 20,8 M$ ont été annoncées pour 
les ressources d’hébergement d’urgence et de transition et de 11 M$ pour les projets 
de réaffiliation itinérance et santé mentale (PRISM), pour les exercices 2024-2025 
et 2025-2026. 
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Les PRISM sont des services cliniques développés grâce à des partenariats entre 
des ressources d’hébergement d’urgence ou de transition et le réseau de la santé 
et des services sociaux. Ces services répondent aux besoins des personnes 
en situation d’itinérance présentant des troubles mentaux graves, qui requièrent 
un soutien significatif pour répondre à leurs besoins et qui souhaitent un traitement 
hospitalier dans une ressource d’hébergement d’urgence ou de transition pendant 
deux à trois mois avant d'aller dans un logement permanent. 
 
Il n’est pas possible de préciser ce que ces annonces en particulier représentent 
en termes de nouveaux lits d’urgence. Le nombre de lits est disponible et mis à jour 
à chaque exercice de dénombrement ou d’énumération, pour les organismes 
participants. Le prochain exercice de dénombrement est prévu le 15 avril 2025. 
 
Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le ministre, 
 
 
 
 
Lionel Carmant 
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